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DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 20 avril 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 14 avril 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  
 
 
 
Etaient présents :  
 

Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Hervé Daval - Pierre 
Devedeux - David Dozance - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent 
- Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Philippe Perron - Jade Petit - Eric 
Peyron - Stéphane Raphaël - Clotilde Robin - Alain Rossetti - Jacques Troncy. 

Etaient absents : 
 

 

Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Guy Lafay. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Dominique Bruyère  X 

Nicolas Chargueros  X 

Jean-Luc Chervin Eric Peyron  

Sandra Creuzet-Taite Clotilde Robin  

Daniel Fréchet  X 

Maryvonne Loughraieb  X 

Martine Roffat  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

20/04/2023
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour décider de l’adhésion à des organismes, sauf à des 
établissements publics, et accepter le paiement des cotisations correspondantes ;  
  
Considérant que l’Association AURA, qui existe depuis plus de 30 ans, a pour objectif d’organiser et de 
favoriser la rencontre de diverses catégories de décideurs particulièrement soucieux du développement 
concerté de la Région Auvergne Rhône Alpes ;   
  
Considérant que Roannais Agglomération porte un intérêt marqué pour le développement de la Région et 
en particulier du Roannais ;   
  
Considérant que dans le cadre de la promotion de son territoire et du développement de son image, il est 
pertinent d’adhérer à cette association ;   
  
Considérant que le montant de la cotisation pour l’année 2023 s’élève à 150 € ;  
 

 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Approuve l’adhésion de Roannais Agglomération à « l’Association AURA » à compter de 2023 ;  
  
- Précise que le montant de la cotisation annuelle pour l’année 2023 est de 150 € nets et que l’adhésion 
ne deviendra effective qu’après le paiement de ladite cotisation ;  

  
- Dit que cette dépense sera imputée au budget général, chapitre 011 ;  

  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se 

rapportant à cette délibération.  
  

 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Guy Lafay   Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 
 
 


